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 BUREAU COMMUNAUTAIRE 
●●● 

SEANCE DU 7 JUIN 2018 
●●● 

COMPTE RENDU 

 
 
PRESENTS 
Madame AUGER Stéphanie, Monsieur BOREGGIO Sylvain, Monsieur BOURRELLIER Ludovic, 
Monsieur COCHON Michel, Monsieur CONFAIS Max, Madame COULONG Rosine, Monsieur 
DERRAR Mohamed, Monsieur DOSSANG Guy, Monsieur DOUARD Daniel, Monsieur 
ETTAZAOUI Driss, Monsieur HUBERT Xavier, Monsieur LEFRAND Guy, Monsieur MABIRE 
Arnaud, Monsieur MOLINA Michel, Madame PECQUEUX Delphine, Monsieur PRIEZ Rémi, 
Monsieur ROYOUX Claude 
 
ABSENTS NON REPRESENTES : 
Monsieur GAVARD-GONGALLUD Nicolas, Monsieur GROIZELEAU Bruno 
 
 

DELIBERATIONS DU BUREAU PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

 
 
Le Bureau communautaire, agissant en vertu de la délégation qui lui a été donnée par le Conseil 
Communautaire : 
  
 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à SIGNER la convention de mise à 
disposition auprès de la commune de Saint Sébastien de Morsent (pour des fonctions de 
surveillance et cantine) et du SIVU Libellule (pour des fonctions d’agent de restauration) d’un 
adjoint technique territorial d’EPN, précisant les conditions de mise à disposition du fonctionnaire 
intéressé et notamment, la nature et le niveau hiérarchique des fonctions qui lui sont confiées, ses 
conditions d’emploi et les modalités de contrôle et d’évaluation de ses activités.  
Cette mise à disposition est actée pour une durée de un an renouvelable par reconduction 
expresse, à hauteur de 16/35ème à compter du 1er janvier 2018 (6/35ème concernant la 
commune de Saint Sébastien de Morsent et 10/35ème concernant le SIVU Libellule). La situation 
administrative de cet agent est gérée par Evreux Portes de Normandie. Le SIVU Libellule et la 
commune de Saint Sébastien de Morsent rembourseront à Evreux Portes de Normandie, chacun 
pour leur quotité, le montant de la rémunération et des charges sociales afférentes à cet agent mis 
à leur disposition. 
 
 FIXE, conformément à la réglementation en vigueur sur le prix unique du livre, les tarifs des 
ouvrages mis en vente au sein de la boutique du Musée d’Evreux, selon les prix d’origine ci-après 
(ces nouveaux tarifs remplacent ceux précédemment délibérés pour 2018) : 
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